
Cas pratique aide filiation

Par Alexis Dodelande, le 23/03/2014 à 18:04

Jean est le fils de Mathieu et D'isabelle. Six ans après la naissance de Jean, Mathieu a acquis 
la conviction que cet enfant n'est pas le sein, mais celui de Robert, l'amant d'Isabelle. Il vient 
d'apprendre que la relation entre Robert et Isabelle dure depuis 7 ans. Mathieu ne veut plus 
qu'il soit dit, juridiquement que Jean est son fils qu'en pensez-vous ? 

Monsieur et Madame Y sont mariés depuis 20 ans. Ils ont trois enfants, A, E, M nés 
respectivement en février 2005, avril 2007 et décembre 2013. Depuis 4 ans mmeY a une 
aventure avec monsieur Z. Son mari ignore tout de cette relation. Monsieur Z se demande s'il 
est le père de l'enfant. Mme Y est très inquiète car elle craint qu'une démarche de Monsieur Z 
puisse conduire à ce que son mari découvre son infidélité. Quen pensez-vous ? 

J'aimerais s'il vous plaît des aides, des pistes s'il vous plaît merci beaucoup.

Par Alexis Dodelande, le 23/03/2014 à 19:24

Un peu d'aide s'il vous plaît [smile17]

Par Muppet Show, le 23/03/2014 à 20:18

Bonjour, merci, au revoir.
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